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Avancement de grade au taux moyen au titre de  
l’article L212-5 du code général de la fonction publique 

pour les personnels déchargés à 70% et plus pour mandat syndical 
 

. 

 

Anciennetés de grade à prendre en compte en 2025 
 

Tableau d’avancement 
Ancienneté de grade 

moyenne 2024 

ADJAENES Principal 2ème classe  
07a 05m 19j 

ADJAENES Principal 1ère classe 
15a 00m 19j 

SAENES TA Classe supérieure  
17a 00m 23j 

SAENES TA Classe exceptionnelle 
07a 02m 03j 

AAE TA Attaché Principal 
16a 11m 21j 

INFENES TA Hors classe 
12a 07m 02j 

ASSAE TA Classe principale 
22a 08m 00j 

ATRF TA Principal 2ème classe 
09a 05m 10j 

ATRF TA Principal 1ère classe 09a 10m 18j 

 
 


